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1. Identification de l’enjeu urbanistique et les lignes directrices 

majeures 

Prémices 

La surface B07 constitue une zone d’aménagement différé destinée à un projet mixte structurant. Le 

schéma directeur sera complété lorsque le statut de la zone d’aménagement différé sera levé. 

Caractéristiques du site 

» Situation: localité de Bettembourg. 

» Superficie du PAP NQ: 1,67 ha (Administration du Cadastre et de la Topographie (ACT), PCN exercice 2018) 

» Topographie: forte pente de 12 %, montant de la rue Michel Lentz au site. 

» Typologie des constructions avoisinantes: maisons unifamiliales en bande, maisons 

plurifamiliales, activités commerciales. 

» Accessibilité: route de Luxembourg (N31), rue Michel Lentz. 

» Transports publics: gare de Bettembourg et arrêt de bus « Bettembourg, Al Gemeng » à 

proximité immédiate. 

» Végétation: arbres et structures naturelles diverses. 

 

  

  
Vues sur le site 
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Localisation du schéma directeur sur carte topographique 

 
Fond de plan: Administration du Cadastre et de la Topographie, 2013 

Localisation du schéma directeur sur orthophoto 

 
Fond de plan: Administration du Cadastre et de la Topographie, Orthophotos digitales 2017 
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Protection des sites et monuments nationaux

Zone mixte urbaine

Zone délimitant les plans d'aménagement particulier
approuvés

Zone d'habitation 1 Zone d'habitation 2

Zone mixte villageoise

Zone de bâtiments et
équipements publics

Zone agricole

Zone verte

Zone forestière  

Décharge pour déchets inertes  

Zone de parc public Zone de verdure

Zone soumise à un plan d'aménagement particulier
"nouveau quartier"

Zones superposées

Zone d'aménagement différé

couloir pour projets de canalisation pour eaux usées

couloir pour projets
routiers et ferroviaires

couloir pour projets
de mobilité douce

couloir pour projets de rétention et d'écoulement des
eaux pluviales

Aménagement du territoire

Zones ou espaces définis en exécution de dispositions spécifiques relatives:

Protection de la nature et des ressources naturelles

Indications complémentaires (à titre indicatif)

Conduites éléctriques
aériennes   Lignes ferroviaires   

Zones urbanisées ou destinées à être urbanisées:

Zone d'activités économiques communale type 1

JAR

Zone mixte ruraleMIX-r

ECO-c1

Zone d'activités économiques nationale Zone de jardins familiaux

Zone d'activités spécifiques nationale - EurohubSP-ne

ECO-n

Zone de servitude "urbanisation"

Secteur protégé de type "environnement construit"

Zone protégée d'intérêt national - réglementée  

Zone protégée d'intérêt national - non réglementée  

Zone protégée d'intérêt communautaire -
Zones de protection oiseaux Natura 2000 

Cours d'eau /
Eaux stagnantes   

Construction protégé   

Zone de bruit   70dBA  

Zone de gares ferroviaires et routières

Secteur protégé de type "environnement naturel
et paysage"

Zone commercialeCOM

Gabarit protégé   

Petit patrimoine / allée d'arbres X X

Gestion de l'eau

Zone inondable - HQ extrême  

Immeuble et objet classés monuments nationaux  

Immeuble et objet inscrits à l'inventaire supplémentaire  

Mur protégé   
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2. Concept de développement urbain 

f – Représentation schématique du degré d’utilisation du sol  

 

MIX-u 

COS max. 0,50 CUS 
max. 1,30 

min. - 

CSS max. 0,60 DL 
max. 110 

min. - 

COS: Coefficient d’occupation du sol – le rapport entre la 
surface d’emprise au sol des constructions et la surface du 
terrain à bâtir net 

CUS: Coefficient d’utilisation du sol – le rapport entre la 
somme des surfaces construites brutes de tous les niveaux et 
la surface totale du terrain à bâtir brut 

CSS: Coefficient de scellement du sol – le rapport entre la 
surface de sol scellée et la surface du terrain à bâtir net 

DL: Densité de logement – le rapport entre le nombre d’unités 
de logement et le terrain à bâtir brut 

C’est sur la base d’un mesurage cadastral que le degré d’utilisation du sol exact pourra être défini. 

Toutefois, selon le PCN (ACT, PCN exercice 2018), en considérant que le PAP NQ a une superficie de 

1,67 ha, avec une densité brute de 110 logements par hectare, il y a un potentiel de 183 nouveaux 

logements. 

Eléments naturels, biotopes et habitats 

» Les éléments naturels existants sont à conserver et à intégrer au concept de développement le 

plus possible. Pour les biotopes protégés détruits, des surfaces de compensation sont à 

prévoir. 

» Des structures naturelles linéaires sont à développer le long de la voie ferrée comme mesure 

de compensation habitat pour les chiroptères. 

» Une étude spécifique relative aux habitats d’espèces, à la faune et aux biotopes doit être faite 

avant la mise en œuvre du PAP NQ. 

» Les détails relatifs aux restrictions concernant les biotopes protégés et les habitats d’espèces 

protégées (article 20) sont à consulter dans le rapport sur les incidences environnementales, 

(SUP phase 2). 

Nuisances sonores 

» Des mesures d’atténuation sont à prévoir, notamment à la périphérie Est du PAP NQ donnant 

sur le chemin de fer, par le biais d’une architecture adaptée ainsi que sous forme de plantations 

qui seront définies dans le cadre du PAP NQ. 

3. Concept de mobilité et d’infrastructures techniques 

a – Accessibilité et réseau de voiries 

» Ce nouveau quartier doit être desservi à partir de la rue Michel Lentz et éventuellement par la 

rue de Luxembourg (N31). 

» De nouveaux accès doivent être aménagés dans le cadre du PAP NQ. 

» Le projet doit reposer sur un concept urbanistique sans voiture en surface. 

» Le concept urbanistique doit prévoir d’accéder à 1 ou 2 stationnements collectifs en sous-sol et 

de ne pas créer une nouvelle rue à l’intérieur de l’îlot, mais uniquement des accès pour la 

livraison et les véhicules d’urgence en surface. Ces accès, seront à aménager sous forme de 

promenade urbaine. 

» Un réseau de mobilité douce intra et inter quartier est à aménager, vers les réseaux de 

transport public et les pistes cyclables ainsi que vers les réseaux récréatifs. 

» La configuration des voies de circulation et de mobilité douce se fera en concertation avec le 

service compétent de la commune. 
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b – Concept de stationnement 

» Les stationnements doivent être aménagés au sous-sol. 

» Le nombre d’emplacements de stationnement à prévoir est défini dans la partie écrite du PAG. 

» Le PAP NQ devra définir le nombre d’emplacements de stationnement pour visiteurs. 

c – Accès au transport collectif 

» L’arrêt d’autobus le plus proche, « Bettembourg, Al Gemeng », sur la rue de la Gare est situé à 

proximité immédiate du site. 

» La gare de Bettembourg se situe à 450 mètres maximum (distance parcourue) du site.  

d – Infrastructures techniques majeures, notamment l’évacuation des eaux pluviales 

» Tous les réseaux techniques du ressort de la Commune sont existants à proximité et ils 

disposent de capacités suffisantes pour l’alimentation en eau potable et l’assainissement, (…). 

» Concernant les autres réseaux, leur capacité devra être analysée avec les différents 

fournisseurs de réseaux dans le cadre du PAP NQ. 

» Les concepts relatifs à la planification des réseaux d’approvisionnement et d’assainissement, 

et à la gestion des eaux pluviales sont à discuter avec les services compétents de la 

Commune et l’Administration de la Gestion des Eaux.  
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Concept assainissement 

 

Source: Extraits du plan K-003 A, plan directeur avec mesures de mises en conformité projetées, Schroeder & Associés, Janvier 2018 
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» Concernant l’évacuation des eaux pluviales, elles doivent être acheminées après rétention par 

un système séparatif vers la canalisation eaux pluviales projetées. 

» Le PAP NQ doit veiller à l’intégration dans le concept urbanistique des infrastructures pour 

l’évacuation des eaux pluviales et définira précisément l’emplacement du/des bassin(s) de 

rétention  

» Concernant l’évacuation des eaux usées, elles doivent être acheminées dans le réseau à 

créer. 

4. Concept paysager et écologique  

a – Intégration au paysage  

» Sans objet. 

b – Coulées vertes et maillage écologique 

» Le concept d’aménagement doit composer avec le végétal et donc envisager une répartition 

équilibrée et une mise en réseau des espaces verts dans le tissu urbain ; aspect important 

pour le climat, les couloirs à air frais et l’agrément local. 

c – Biotopes à préserver et Habitats  

» Les éléments naturels existants sont à conserver et à intégrer au concept de développement le 

plus possible.  

» Les biotopes détruits sont à compenser sur la base d’une étude spécifique de compensation à 

élaborer dans le cadre du PAP NQ. Une autorisation du Ministère compétent doit être délivrée 

pour toute destruction de biotopes (article 17). 

» Des structures naturelles linéaires sont à développer le long de la voie ferrée comme mesure 

de compensation habitat pour les chiroptères. 

» Une étude spécifique relative aux habitats d’espèces, à la faune et aux biotopes doit être faite 

avant la mise en œuvre du PAP NQ. 

» Les détails relatifs aux restrictions concernant les biotopes protégés et les habitats d’espèces 

protégées (article 21) sont à consulter dans le rapport sur les incidences environnementales, 

(SUP phase 2). 

» La continuité de la fonction écologique est à assurer. 
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Cadastre des biotopes 

 
Source: Extraits du plan « Biotopkataster », Zeyen + Baumann, mai 2014 
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5. Concept de mise en œuvre 

a – Programme de réalisation du projet 

1. Lever le statut de la zone d’aménagement différé par une procédure de modification ponctuelle 
du PAG sur la base d’un schéma directeur développé. 

2. Élaborer un plan d’aménagement particulier « nouveau quartier ». 

b – Faisabilité 

» Le sous chapitre « faisabilité » sera complété lorsque le statut de la zone d’aménagement 

différé sera levé.  

» Pour les biotopes protégés détruits, prévoir des surfaces de compensation. 

» Si le taux de cession est inférieur ou supérieur à 25%, les éventuelles indemnités 

compensatoires sont à régler dans le cadre de la convention relative à l’exécution du PAP NQ. 

» Une étude spécifique relative aux habitats d’espèces et aux biotopes doit être faite avant la 

mise en œuvre du PAP NQ. 

» Les détails relatifs aux restrictions concernant les biotopes protégés et les habitats d’espèces 

protégées (article 21) sont à consulter dans le rapport sur les incidences environnementales, 

(SUP phase 2). 

» D’après le « Plan de zones archéologiques » élaboré par le Centre National de recherches 

archéologiques (CNRA), le site est considéré comme « Terrains avec des vestiges 

archéologiques connus ». Avant tout projet d’aménagement, le CNRA est à contacter pour la 

réalisation d’éventuels sondages. 

c – Phasage de développement et délimitation des plans d’aménagement particulier 

» Cette zone pourra être développée qu’à moyen et long terme. 

» Le sous chapitre «Phasage de développement et délimitation sommaire du ou des plans 

d’aménagement particulier » sera complété lorsque le statut de la zone d’aménagement différé 

sera levé. 
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